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LES ÉPREUVES DU CAPLP EXTERNE ET DU CAFEP
- CAPLP SECTION SCIENCES ET TECHNIQUES
MÉDICO-SOCIALES

Descriptif des épreuves du CAPLP externe et du certificat d'aptitude au professorat de
l'enseignement privé (Cafep) correspondant section sciences et techniques médico-
sociales.

Les épreuves sont notées de 0 à 20. Pour toutes les épreuves, la note zéro est éliminatoire.

Le fait de ne pas participer à une épreuve ou à une partie d'épreuve, de s'y présenter en retard
après l'ouverture des enveloppes contenant les sujets, de rendre une copie blanche, d'omettre
de rendre la copie à la fin de l'épreuve, de ne pas respecter les choix faits au moment de
l'inscription ou de ne pas remettre au jury un dossier ou un rapport ou tout document devant
être fourni par le candidat dans le délai et selon les modalités prévues pour chaque concours
entraîne l'élimination du candidat.

L'ensemble des épreuves du concours vise à évaluer les capacités des candidats au regard
des dimensions disciplinaires, scientifiques, techniques et professionnelles de l'acte
d'enseigner et des situations d'enseignement.

Pour les deux épreuves d'admissibilité et pour la première épreuve d'admission, certains
documents fournis par le jury peuvent être rédigés en langue anglaise, compte tenu de leur
nature scientifique.

https://www.devenirenseignant.gouv.fr/pid33707/accueil.html
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Épreuves d’admissibilité

 Durée : 5 heures
 Coefficient 1

L'épreuve a pour objectif de vérifier que le candidat est capable de mobiliser l'ensemble de ses
connaissances scientifiques et techniques, d'exploiter les documents qui lui auront été
éventuellement fournis pour construire un développement structuré, argumenté dans le cadre
d'un sujet de synthèse relatif aux disciplines fondamentales alimentant les champs de
spécialité. Le développement doit pouvoir être réinvesti dans un cadre professionnel dans un
contexte d'enseignement.

 

 Durée : 5 heures
 Coefficient 1

L'épreuve a pour objectif de vérifier l'aptitude du candidat, à partir d'un dossier documentaire
scientifique et technique, à conduire une analyse critique de solutions et de documents
technologiques, à proposer des démarches pédagogiques en lien avec un cahier des charges
donné spécifiant le cadre de l'application et qui pourra faire appel à une réflexion sur les enjeux
éducatifs, sociétaux, économiques, éthiques, écologiques.

 

Épreuves d’admission

Les deux épreuves orales d'admission comportent un entretien avec le jury qui permet
d'évaluer la capacité du candidat à s'exprimer avec clarté et précision, à réfléchir aux enjeux
scientifiques, didactiques, épistémologiques, culturels et sociaux que revêt l'enseignement du
champ disciplinaire ou du domaine professionnel du concours, notamment dans son rapport
avec les autres champs disciplinaires ou domaines professionnels.

 Durée des travaux pratiques : 4 heures

Épreuve de mise en situation professionnelle

Deuxième épreuve d'admissibilité

Épreuve de mise en situation professionnelle
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 Durée de la préparation de l’exposé : 1 heure (exposé : 30 minutes, entretien : 30 minutes)
 Coefficient 2

L'épreuve a pour but d'évaluer l'aptitude du candidat à concevoir et à organiser une séquence
de formation pour un objectif pédagogique imposé et un niveau de classe donné. La séquence
de formation s'inscrit dans les programmes de lycée professionnel.

Elle prend appui sur les investigations et les analyses effectuées par le candidat pendant les
quatre heures de travaux pratiques relatifs à un environnement pluritechnique, une
organisation ou une mise en œuvre d'actions.

Un dossier est fourni au candidat par le jury, comportant divers documents : documents
techniques tels que protocoles de manipulations, résultats expérimentaux, résultats
d'enquêtes, fiches techniques, bilan d'actions, projets d'actions, études et documents
pédagogiques.

L'épreuve comporte un exposé suivi d'un entretien avec les membres du jury.

Le candidat est amené au cours de sa présentation orale puis lors de l'entretien à expliciter sa
démarche méthodologique, à mettre en évidence les informations, données et résultats issus
des investigations conduites au cours des travaux pratiques qui lui ont permis de construire sa
séquence de formation, à expliquer ses choix sur l'organisation de la séquence tant du point de
vue didactique et éducatif que pour la mise en activité des élèves et la constructions des
savoirs. L'entretien peut également aborder, en relation avec le sujet de la séquence, les
interactions possibles avec d'autres disciplines et, d'une façon plus générale, la place de la
discipline dans la formation de l'élève ou son éducation et l'intérêt de la concertation et du
travail en équipe.

Pendant le temps de préparation, le candidat dispose d'un accès à une bibliothèque
scientifique et pédagogique. Il dispose notamment des textes des programmes scolaires et,
éventuellement, de documents officiels complémentaires.

 

 Durée de l’épreuve : 1 heure
 Coefficient 2

L'épreuve a pour but de vérifier l'aptitude du candidat à rechercher les supports de son
enseignement dans la réalité et l'environnement professionnel des champs de la spécialité,
d'en faire une analyse scientifique et technologique et d'en extraire des exploitations

Épreuve d'entretien à partir d'un dossier
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pertinentes pour son enseignement en lycée professionnel. Les données scientifiques
essentielles ainsi que les exploitations pédagogiques envisagées sont consignées dans un
dossier réalisé et présenté par le candidat.

L'épreuve comprend une soutenance de trente minutes durant laquelle le candidat présente
les éléments scientifiques et techniques abordés et une proposition de séance choisie dans le
cadre des programmes de lycée professionnel.

La soutenance est suivie d'un entretien de trente minutes avec le jury, qui doit permettre de
vérifier que le candidat a su s'interroger sur l'inscription de l'exploitation pédagogique
envisagée dans l'ensemble des progressions proposées aux élèves. Il doit aussi mettre en
évidence une réflexion sur la démarche scientifique et sur l'appréciation des sources et
informations. Il permet en outre au jury d'apprécier la capacité du candidat à prendre en
compte les acquis et les besoins des élèves, à se représenter la diversité des conditions
d'exercice de son métier futur, à en connaître de façon réfléchie le contexte dans ses
différentes dimensions (classe, équipe éducative, établissement, institution scolaire, société) et
les valeurs qui le portent, dont celles de la République.

Les dossiers doivent être déposés au secrétariat du jury cinq jours francs au moins avant le
début des épreuves d'admission.

 

Mise à jour : 6.07.2018

VOUS SOUHAITEZ DEVENIR PROFESSEUR DANS UN LYCÉE
PROFESSIONNEL?

Pour enseigner dans un lycée professionnel, vous devez obtenir le CAPLP.

EN SAVOIR PLUS SUR LE CAPLP

TEXTE DE RÉFÉRENCE

Sections et modalités d'organisation des concours du CAPLP :

 Arrêté du 19 avril 2013 modifié

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027361617&dateTexte=20151002
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